
 

 

 

 

REUNION publique du 08 novembre 2024 

 

Présents : 13 (dont 5 membres du CA) 

 

223 adhérents (71,11 % de réadhésion) dans notre antenne 

L'année dernière à la même date notre antenne comptait 222 adhérents (+ 0,45 %). 

 

39 membres de droits dans notre antenne. 

L'année dernière à la même date votre antenne comptait 19 membres (+ 200 %). 

 

8 957 adhérents (71,6 % de réadhésion) au National. 

L'année dernière à la même date le national comptait 7 953 adhérents (+ 11,73 %). 

 

 



 

 

 

Compte rendu du Conseil de région (CDR) 

Les conseils de région (CDR) réunissent deux fois par an les représentants des antennes 
départementales et des structures du mouvement (Mutuelle des Motards, Motomag, FFMC 

Loisirs et AMDM) à l’échelon régional, pour échanger sur l’actualité du mouvement FFMC. 

Le CDR Auvergne Rhone Alpes comporte les antennes 01 (Ain), 26/07 (Drôme Ardèche), 38 

(Isère), 39 (Jura), 42 (Loire), 43 (Haute Loire), 63 (Puy de Dôme), 69 (Rhone), 71 (Saône et 

Loire), 73 (Savoie), et 74 (Haute Savoie). 

Ils permettent de favoriser la solidarité inter antennes et entre les composantes du 

mouvement afin de partager les expériences, et de favoriser la mise en commun 
d’organisations ou d’évènements.  

Les CDR se déroulent sur un week end. Ils sont organisés à tour de rôle par les antennes 

départementales qui le composent. L’ordre du jour est proposé par le national et complété 

par les antennes régionales. Le samedi est consacré aux travaux et débats entre les acteurs 

de la région. Le Dimanche un représentant du BN (bureau national) est présent.. 

Lors de ce CDR d’automne 2024, ont été abordés les thèmes suivants : 

- Comment rebondir après la mise en place du contrôle technique ?  

- Autres combats : ZFE, voies réservées, stationnement, sécurité… 

- Comment parer à l'augmentation des risques en cours de manifestation,  faire 

évoluer les modes d'actions ? 

- Relai motards calmos (RMC) lors des grands évènements moto (GEM). Les 

différentes antennes organisatrices constatent depuis des années une baisse 

continue des fréquentations (la fréquentation est passée de 1500 motos en 3 
jours à 200 en 1 journée pour le RMC Bol d’Or de St Rambert d’Albon). Faut-il 

continuer ? Sous quelles formes ? Quels jours ?  

- Renfort au Bureau National (BN), moyens, compétences, formation. 

- Bilan des Assises, sujet de la place de la Femme 

- Communication vers les Sociétaires Membres de Droit (SMD) : quelle stratégie 

nationale ? quelle stratégie locale ? 

- Délocalisation des formations, pas uniquement pour les ERJ. Rôle de la 

commission formation (issue du GT formation, initiée aux dernières assises) – 

recherche de formateurs locaux au sein des CDR. 

Le prochain CDR sera organisé par la FFMC 63 (Printemps 2025). Le suivant (Automne 

2025) sera organisé par la FFMC 26/07. L’antenne doit donc se mettre à la recherche d’une 

structure aussi accessible que possible (route, transports en commun) pouvant héberger, 

restaurer et réunir 40 à 50 personnes. 

Le compte rendu du CDR par l’antenne organisatrice est en cours de rédaction, il sera 

transmis aux adhérents dès publication. 

 

Hivernale du Vercors 

L’hivernale aura lieu les 7 8 9 février 2025 à Vassieux en Vercors. A ce jour, nous 

enregistrons 120 inscrits. Le règlement par carte bancaire sur le site rencontre un grand 



 

 

succès. Régis lance un appel aux bénévoles pour la tenue de la buvette, la préparation de la 

soupe, l’alimentation du feu. Pour les bénévoles, un hébergement en dur est proposé, et il 

possible de venir sur une seule journée. 

 

Appel aux adhérents 

La FFMC organise des journées de sensibilisation à la sécurité routière dans les collèges, 

dénommé ERJ Education Routière de la Jeunesse. Dans ce cadre, nous souhaitons 

recueillir des équipements motos (casques, blousons, gants, bottes) ayant subi un 

accident.  

La mutuelle des motards rembourse les équipements abimés suite à un accident. Se 

rapprocher de la mutuelle pour voir s’il est possible d’en récupérer.  

 

Balades motos 

Appel à tous, Il faut relancer les balades motos c’est sympa de s’y retrouver, d’y rencontrer 

de nouvelles personnes. Alors lançons-nous et au plaisir inscrire la première d’une longue 

suite dans nos agendas. 

 

Fête de la Moto 

Le groupe “Fête de la Moto” s’est déjà réuni une fois.  

Fort du succès de la fête précédente, il propose au Conseil d’Administration (CA) de 

renouveler l’activité.  Il a posé une option sur le site du marché aux fruits à Pont de l’Isère les 

17 et 18 mai 2025. Un budget prévisionnel de 22 000 € est soumis au CA.  

Pour information, la FFMC est à la recherche d’un local couvert de 6000 à 8000 m². Vos 

idées et propositions sont les bienvenues. 

 

Assemblée Générale 

L’assemblée générale se tiendra le samedi 25 janvier 2025 à la salle des fêtes de Cornas. 

Elle sera suivie d’un apéritif offert à tous.  

Et pour renouer avec la tradition de nos AG festives, cette année nous proposons ensuite un 

repas (paella) + concert (rock). Inscription obligatoire. 25€ par personne, 15€ pour les moins 

de 15 ans. 

A noter que les bénévoles de la fête de la moto sont invités au repas et à la soirée.  

 

Divers 

Le véhicule de la FFMC (un Ford transit de 2007) montre des signes d’usure évident, et du 

fait de son âge, les pièces sont difficiles à trouver. Le Conseil d’Administration valide la 

recherche d’un véhicule de remplacement de format L2 H2. C’est à dire de hauteur 

équivalente à l’actuel, mais plus long (ou modèle plus grand d’origine : master, boxer…).  



 

 

Budget maximum 10 000 € La couleur blanche est privilégiée, ainsi qu’une attache 

remorque. 

 

 

Réunions ouvertes à tous. 

Bureau de la Mutuelle des motards – 142 avenue de Provence, 26000 Valence 

Prochaine réunion publique: 

Vendredi 06 décembre à 20h30 

Consulter l’agenda sur 

ffmc2607.org 

     

 

https://www.youtube.com/@FFMC-FederationFrancaisedesMot
https://www.facebook.com/FFMC26et07

